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Modification des moyens alloués au contrat de liquidité 
en vigueur avec CA Cheuvreux 

 
 
 
 
 
Au titre du contrat de liquidité confié par la société ABC arbitrage à la société CA Cheuvreux, il a 
été procédé à un apport complémentaire de 50 000 euros en date du 28 mars 2013. 
 
Il est rappelé qu'à la date du 31 décembre 2012, lors du dernier bilan semestriel, les moyens 
suivants figuraient au compte de liquidité :  
 

- 31 200 actions ABC arbitrage, 
- 68 636,91 € en numéraire. 

 
 
 
Dominique CEOLIN 
Président Directeur Général 
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